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MESDAMES, MESSIEURS,

L’Assemblée nationale est saisie en troisième lecture du projet de
loi portant création d’une commission nationale de déontologie de la sécu-
rité que le Sénat a adopté, en deuxième lecture, au cours de sa séance du
5 avril 2000. Cinq articles étaient soumis à son examen, seuls trois articles
demeurent en navette à ce stade de la procédure. En effet, le Sénat a adopté
dans le texte de l’Assemblée nationale deux dispositions importantes : la
première est relative au champ d’application du projet de loi (art. 1er) et la
seconde porte sur les suites de la saisine de la nouvelle autorité administra-
tive indépendante (art. 7).

Les trois articles demeurant en discussion ont trait aux pouvoirs
d’investigation de la commission nationale (art. 5), à ses pouvoirs de vérifi-
cations sur place (art. 6), ainsi qu’à ses rapports avec l’autorité judiciaire
(art. 8).

A l’article 5, l’Assemblée nationale avait précédemment entendu
conforter les prérogatives de la nouvelle instance en précisant que seuls les
secrets concernant la défense nationale, la sûreté de l’Etat ou la politique
extérieure pouvaient être opposés à ses demandes de communication. Le
Sénat avait, pour sa part, prévu, en première lecture, que l’ensemble des se-
crets protégés par la loi lui étaient opposables. Manifestant sa volonté de
trouver un compromis entre la protection du secret et l’accroissement des
prérogatives de la commission, le Sénat, sur proposition de son rapporteur, a
prévu, qu’outre les secrets mentionnés dans le texte de l’Assemblée natio-
nale, seraient opposables le secret médical et le secret professionnel applica-
ble aux relations entre un avocat et son client.

A l’article 6, l’Assemblée avait souhaité que la commission natio-
nale puisse procéder à des vérifications sur place, dans tous les lieux autres
que les domiciles privés, sans adresser de manière systématique de préavis
aux personnes concernées. Le Sénat, pour sa part, avait, en première lecture,
limité le pouvoir de vérification de la commission aux lieux où se sont dé-
roulés les faits à l’origine de sa saisine et avait subordonné l’exercice de
cette prérogative à l’envoi d’un préavis aux agents intéressés et à leur hié-
rarchie. Tenant compte des arguments avancés par le rapporteur en
deuxième lecture à l’Assemblée nationale, le Sénat a finalement souscrit à la
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possibilité pour la nouvelle instance d’exercer son pouvoir de vérification
dans tous les lieux où elle jugera utile de se rendre, à l’exclusion des domi-
ciles privés. Il a, par ailleurs, rétabli l’obligation pour la nouvelle autorité
indépendante d’adresser un préavis en cas de visite sur place, tout en pré-
voyant, qu’à titre exceptionnel, la commission peut s’affranchir de cette
formalité.

Enfin, à l’article 8, le Sénat a procédé à une coordination avec la
nouvelle rédaction de l’article 6 qui permet dorénavant à la commission na-
tionale d’exercer son pouvoir de vérification en dehors des seuls lieux où se
sont produits les faits dont elle est saisie.

Constatant que la seconde chambre a persévéré dans sa volonté
d’aboutir et a manifesté tout au long de la navette une logique constructive
dans un domaine éminemment sensible, le rapporteur souscrit à la rédaction
des trois articles soumis, en troisième lecture, à l’examen de l’Assemblée
nationale.

Conformément à ses propositions, la Commission a adopté sans
modification les articles 5, 6 et 8.

*
*     *

La Commission a adopté l’ensemble du projet de loi sans modifi-
cation.

*
*     *

En conséquence, la commission des Lois constitutionnelles, de la
législation et de l’administration générale de la République vous demande
d’adopter, en troisième lecture, le projet de loi, modifié par le Sénat en
deuxième lecture, portant création d’une commission nationale de déonto-
logie de la sécurité (n° 2326).
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TABLEAU  COMPARATIF
___

Texte adopté par l’Assemblée
nationale en deuxième lecture

___

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

___

Propositions de la Commission

___

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .

Article 5

La commission recueille sur les
faits portés à sa connaissance toute in-
formation utile.

Article 5

(Alinéa sans modification).

Article 5

(Sans modification).

Les autorités publiques doivent
prendre toutes mesures pour faciliter la
tâche de la commission. Elles communi-
quent à celle-ci, sur sa demande moti-
vée, toutes informations et pièces utiles
à l’exercice de sa mission telle qu’elle
est définie à l’article 1er.

(Alinéa sans modification).

La commission peut demander
dans les mêmes conditions aux ministres
compétents de saisir les corps de
contrôle en vue de faire des études, des
vérifications ou des enquêtes relevant de
leurs attributions. Les ministres infor-
ment la commission des suites données à
ces demandes.

(Alinéa sans modification).

Les personnes privées exerçant
des activités de sécurité sur le territoire
de la République et leurs préposés com-
muniquent à la commission, sur sa de-
mande motivée, toutes informations et
pièces utiles à l’exercice de sa mission.

(Alinéa sans modification).

Les agents publics ainsi que les
dirigeants des personnes mentionnées au
précédent alinéa et leurs préposés sont
tenus de déférer aux convocations de la
commission et de répondre à ses ques-
tions. Les convocations doivent men-
tionner l’objet de l’audition.

(Alinéa sans modification).
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Texte adopté par l’Assemblée
nationale en deuxième lecture

___

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

___

Propositions de la Commission

___

Les personnes convoquées par
application de l’alinéa précédent peu-
vent se faire assister du conseil de leur
choix. Un procès-verbal contradictoire
de l’audition est dressé à la suite de
celle-ci et remis à l’intéressé.

(Alinéa sans modification).

La commission peut consulter
toute personne dont le concours lui
paraît utile.

(Alinéa sans modification).

Le caractère secret des informa-
tions et pièces dont elle demande com-
munication ne peut lui être opposé sauf
en matière de secret concernant la dé-
fense nationale, la sûreté de l’Etat ou la
politique extérieure. … extérieure, ainsi qu’en ma-

tière de secret médical et de secret pro-
fessionnel applicable aux relations entre
un avocat et son client.

Article 6

La commission peut charger un
ou plusieurs de ses membres de procé-
der à des vérifications sur place. Ces vé-
rifications ne peuvent s’exercer que dans
les lieux publics et les locaux profes-
sionnels.

Article 6

… pro-
fessionnels, après un préavis adressé aux
agents intéressés et aux personnes ayant
autorité sur eux, ou pour le compte des-
quelles l’activité de sécurité en cause
était exercée, afin de leur permettre
d’être présents.

Article 6

(Sans modification).

Toutefois, à titre exceptionnel, la
commission peut décider de procéder à
une vérification sans préavis si elle es-
time que la présence des agents intéres-
sés ou des personnes ayant autorité sur
eux n’est pas nécessaire.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .



—  7  —

Texte adopté par l’Assemblée
nationale en deuxième lecture

___

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

___

Propositions de la Commission

___

Article 8

La commission ne peut intervenir
dans une procédure engagée devant une
juridiction. Elle ne peut remettre en
cause le bien-fondé d’une décision juri-
dictionnelle.

Article 8

(Alinéa sans modification).

Article 8

(Sans modification).

Lorsque la commission est saisie
de faits donnant lieu à une enquête judi-
ciaire ou pour lesquels une information
judiciaire est ouverte ou des poursuites
judiciaires sont en cours, elle doit re-
cueillir l’accord préalable des juridic-
tions saisies ou du procureur de la Ré-
publique, selon le cas, pour la mise en
œuvre des dispositions de l’article 5 re-
latives à la communication de pièces et
des dispositions de l’article 6 relatives à
l’accès aux lieux des faits.

… 6.

Si la commission estime que les
faits mentionnés dans la saisine laissent
présumer l’existence d’une infraction
pénale, elle les porte sans délai à la
connaissance du procureur de la Répu-
blique, conformément aux dispositions
de l’article 40 du code de procédure pé-
nale.

(Alinéa sans modification).

Le procureur de la République
informe la commission de la suite don-
née aux transmissions faites en applica-
tion de l’alinéa précédent.

(Alinéa sans modification).

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .


